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LE VENT TOURNE 
Une élection sénatoriale avait l ieu, diman

che, dans le département d'Ille-et-Vilaine.Si 
TOUS vous fussiezadresse.il y a quelquesjours, 
aux meneurs de la gauche, ils vous eussent 
déclaré que le succès de leur candidat ne 
faisait pas de doute. Et, à vrai dire, les con
servateurs n'auraient pas cru pouvoir contes
ter bien sérieusement ces prévisions. Les 
opportunistes étaient en possession du siège 
disputé ; en 1879, leur liste l'avait emporté 
dans ce département. Depuis lors, tout sem
blait avoir fortiûé leur situation. La préten
due réforme de la loi sénatoriale avait modi
fié la composition du corps électoral de façon 
à augmenter notablement leurs chances ; 
elle n'avait pas eu d'autre objet. En outre, 
MM. W'aldeck-Rousseau et Martin-Feuillée, 
tous deux députas d'Ille-el-Yilaine, avaient 
profité de leur long passage au ministère, de 
la faculté qu'ils avaient eue de révoquer ou 
de nommer beaucoup de fonctionnaires, de 
disposer du budget et des faveurs adminis
tratives, pour asseoir solidement leur domi
nation électorale dans ce département. Or, le 
candidat de la gauche à l'élection de dimanche 
était précisément la créature de M. W'aldeck-
Rousseau, un certain M. Courtois, qu'il avait 
nommé préfet pour le récompenser de lui 
avoir cédé*, naguère, son siège au conseil 
général. C'était, aux yeux, de tous, absolu
ment comme si M. Waldec-k-Rousseau se fût 
présenté lui-même ; conditions si défavora
bles pour nos amis que ceux-ci ne se bat
taient guère que pour l'honneur, sans espoii 
de succès. Eh bien t à la surprise de tous, à 
la leur, ils l'ont emporté. Leur candidat, l'a
miral Véron, a été élu d'emblée au premier 
tour. 

Le caractère même du candidat, son titre 
d arnira l, donne uue signification particulière 
à cette élection. Evidemment, c'est le frère 
d'armes de l'amiral Courbet que l'électeur a 
voulu nommer. Cette élection est, pour une 
part, l'expression de l'immense indignation 
que les révélations contenues dans les lettres 
du héros de la rivière du Min ont provoquée 
chez tous les patriotes. Et si tel a clé l'effet 
de ces lettres, sur des électeurs sénatoriaux 
déjà nommés depuis près d'un mois avec 
une sorte de mandai impératif, et issus de 
conseils municipaux élus eux-mêmes depuis 
plus d'un an, que sera-ce avec le suffrage 
universel direct, bien plus accessible aux im
pressions du moment, bien plus apte à les 
traduire dans toute leur vivacité ? 

Ce qui s'est produit à Rennes est-il un 
fait isolé? Au même moment, une élection 
au conseil général avait lieu, dans le canton 
de Saiul-Calais, daus la Sarthe. Là au**i les 
opportunistes se trouvaient en possession du 
siège disputé. De l'avis de tous, c'était une 
bataille décisive, et une personne connais
sant parfaitement ce département nous di
sait à ce propos, il y a quelques jours : « Si 
les conservateurs l'emportent celte fois, ce 
sera.le signe qu'il» triompheront dans la 
Sarthe aux élections générales. » Eh bien I 
les conservateurs l'ont emporté ; leur candi
dat a été élu par 1,553 voix contre 1,474 ; 
et, notez-le, c'est le troisième siège gagné 
par eux dans la Sarthe depuis six mois. 
Faut-il rapprocher de ces faits d'hier tant 
d'élections qui ont, depuis quelque temps, 
révélé le revirement conservateur? La liste 
en serait trop longue. Rappelons seulement 
r.ncident le plus récent, l'échec significatif 
subi, dimanche dernier, par M. DeveUe, à 
Gaillon, dans le département de l'Eure. 

Nous sommes donc bien fondés à dire que 
le vent tourne ; le voilà qui commence à 
souffler dans nos voiles, et parfois avec une 
force qui ne laisse pas de nous étonner nous-
mêmes. C'est,en effet,l'un des caractères de 
cette réaction, qu'elle surprend ceux qui en 
profitent comme ceux qui en pâtissent. Les 
conservateurs ne s'attendaient pas plus, il y 
a huit jours, à l'échec de M. Develle dans 
l'Eure, qu'hier à celui de M. Courtois dans 
IIle-et-Vilaine. Le pays va plus vite dans son 
changement de front que nos amis dans leurs 
espérance». C'est, du reste, le propre des 
partit modérés et un peu raffinés que d'es
pérer difficilement, surtout après qu'ils ont 
été longtemps vaincus. Ils ont tellement peur 
d'être dupes d'une illusion que, devant eux-
mêmes comme devant les autres, ils sont 
toujours disposés à manquer de confiance 
dans le succès. Eh bien I aujourd'hui, ils 
doivent au pays,qui leur donne de tels gages, 
de ne plus rechigner à l'espérance. Qu'ils 
cessent donc de faire mine maussade à la 
fortune qui leursourit.et qu'ils marchent à la 
lutte électorale avec quelque chose do cette 
allégresse confiante qui est,pour toute troupe 
français», une des conditions mêmes de la 
victoire. 

LE TRAITÉ DE PUS AVEC LA CHINE 

Voici le texte du traité de paix avec la 
Cuine, qui a été déposé, hier,à la Chambre : 

Le président de la République française et Sa 
Majesté l'empereur da China, animée l'un et l'auto» 
d'an égal désir de mettre an terme aux difficultés 
auxquelles a donné lieu leur intervention simulta
née dans les affaires de l'Annam et voulant réta
blir et améliorer les anciennes relations d'amitié et 
de commerce qui ont existé entre la France et 
la Chine, ont résolu de conclure un nouveau traité 
répondant aux intérêts communs des deux nations, 
en prenant pour base la convention signée à» Tien-
Tain, le 11 juin 1884, et ratifiée par décret impérial 
le 6 avril 1885. 

A cet effet, les deux hautes parties contractan
tes ont nommé pour leur* plénipotentiaires, a sa
voir : 

La président delà République française, M. Jules 
Patenôtre, envoyé extraordinaire et ministre plé
nipotentiaire de France en Chine, officier de la Lé
gion d'honneur, grand-croix de l'Ordre de l'Etoile 
polaire de Suéde, etc.; 

Et S. M. l'empereur de Chine, Li-Hong-Tchang, 
commissaire impérial, premier grand secrétaire 
d'Etat, grand précepteur honoraire de l'héritier 
présomptif, surintendant du commerce des ports 
du Nord, gouverneur général de la province da 
Tcheli, appartenant au premierdegré da troisième 
rang de la noblesse, avec le titre de Sougi ; 

Assisté de : 
Si Tchen, commissaire impérial, membre du 

conseil des affaires étrangères, président du mi
nistère de la justice, administrateur da trésor au 
ministère des finances, directeur des écoles pour 
l'éducation des oMoien- héréditaires d» l'aile gauche 
de l'armée tartare à Pt kio, commandant en cbef 
le contingent chinois de la bannière gauche à bor
dures; 

Et de : 
Teng-Tcbeng-Sieon, commissaire impérial.msm-

bre du cérémonial d'Etat ; 
Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins 

pouvoirs qu'ils ont reconnus en bonne et due for
me, sont convenus des articles suivants : 

Article 1er. — La France s'engage à rétablir et 
à maintenir l'ordre dans les provinces de l'Annam 
qui confinent à l'empire chinois. 

A cet effet, elle prendra les mesures nécessaires 
pour disperser et expnlser les bandes de pillards 
ou gens sans aveu qui compromettent la tranquil
lité publique, et pour empêcher qu'elles ne se re
forment. 

Toutefois, les troupes françaises ne pourront, 
dans aucun cas, franchir la frontière qui sépare 
le Tonkin de la Chine, frontière que la France pro
met de respecter et de garantir contre toute agres
sion. 

De son côté, la Chine s'engage à disperser ou à 
expulser les bandes qui se rèfugterawnt daoe se» 
provinces limitrophes du Totkin et à disperser 
celles qui chercheraient à se former sur ton terri
toire pour aller porter le trouble parmi les popu
lations placées sous la protection de la France,et e:i 
considération des garanties qui lni ont été données 
quant à la sécurité de sa frontière, elle s'interdit 
pareillement d'envoyer des troupes au Tonkin. Les 
hautes parties contractantes fixeront par une con
vention spéciale les conditions dans lesquelles 
s'effectuera l'extradition des malfaiteurs ontre la 
Chine et l'Annam. 

Les Chinois, cjlons ou anciens seldats qui vi
vent paisiblement en Antiim, en sa livrant à l'a-
griculture, à l'industrie ou au commerce, et dont 
la conduite ne donnera lieu à aucun repr rlr, 
jouiront pour l*urs personnes et pour leurs biens 
de la même sécurité que les protégés français. 

Art. S. — La Chine d. cidêa à ne rien faire qui 
puisse compromettre l'oeuvre de pacification entre
prise par la Fiance, s'engagea respect/-r dans le 
présent et dans l'avenir 1*8 traité.-», convention» et 
arrangements directement intervenus ou à iiter-
venir entra la France et l'Annam. 

En ce qui concerne les rapports entre la Chine et 
l'Annam, il est entendu qu'ils seront de nature à ne 
point porter atteinte à la dignité da l'empire chi
nois et à ne donner lieu à aucune violation du pré
sent traité. 

Art. 3. — Dans un dilai de six mois à partir de 
la signature du présent traité, des commissaires 
désignés par les hautes parties contractantes se 
rendront sur les lieux pour reconnaître la froa 
tière entre la Chine et le Tonkin. 

Us poseront, partout cù besoin sera, des bornes 
destinées à rendre apparente la ligne de démarca
tion. 

Daas le cas où ils ne pourraient se mettre d'ac
cord sur l'emplacement de ces bornes, ou sur les 
rectilcations de détail qu'il pourrait y avoir lien 
d'apporter à la frontière naturelle de Tonkin dans 
l'intérêt commun des denx pays, ils en référeraient 
à leurs gouvernements respectifs. 

Art. 4. — Lorsque la frontière aara été recon
nue, les Français ou protégés français et les habi
tants étrangers du Tonkia qui voudraient Hi fran
chir pour se rendre en Chine, ne pourront le faire 
Su'après s'être munis préalablement de passeports 

élivrés par les aatorités chinoises de la frontière 
sur la demande des autorité* françaises. 

Pour les sujets chinois, il suffira d'une autorisa
tion délivrée par les autorités impériales de la 
frontière. 

Les sujets chinois qui voudront se rendre de 
Chine an Tonkin par la voie de terre devront être 
munis de passeports réguliers délivrés par les au
torités françaises sur la demande des autorités 
impériales. 

Art. 5. — Le commerce d'importation et d'ex
portation sera permis aux négociants français et 
aux négociant* chinois par la frontière de terre 
entre la Chine et 1-) Tonkin. 

Il devra se faire toutefois par certains points, 
qui seront ultérieurement déterminés et dont le 
choix,ainsi que le nombre,sont en rapport avec la 
direction comme avec l'importance da trafic entr* 
les deux pays. 

Il sera tenu compte à cet égard des règlements 
en vigueur dans l'empire chinois, 

En tout état de cause, deux de ces points feront 
désignes sur la frentière chinoise, l'un au-dessus 
de Lao-Kai, l'autre au-delà de Lang-Son. 

Les commerçants français pourront s'y fixer 
dans les mêmes conditions et avec les mêmes avan
tages que dans les ports ouverts au commerce 
étranger. 

La gouvernement de S M. l'empereur de Chine 
y installera des douanes et le gouvernement de la 
République pourra y entretenir des consuls dont 
les privilèges et les attributions seront identiques 
à ceux des agents de même ordre dans les ports 
ouverts. 

De son côté, S. M. l'empereur de Chine pourra, 
d'accord avec le gouvernement français, nommer 
des consuls dans les principales villas du Tonkin. 

AiticleG. — Un règlement spécial, annexé au 
présent traité, précisera les conditions dans les
quelles s'effectuera le commerce par terre entre le 

Tonkin et les provinces du Yannan et da Knuang-
Si à des droits Inférieurs à ceux que stipule le tarif 
actuel da commerce étranger. Toutefois, le tarif 
réduit ne sera pas appliqué aux marchandises 
transportées par la frontière terrestre entre le 
Tonkin et le Kouang-Tong et n'aura pas d'effet 
dans Us ports déjà ouverts par lea traités. 

Le commerce de* année, engin*, approvisionne
ments et munitions de guerre de tonte espèce sera 
soumis aux lois et règlements édictés par chacun 
des Etats contractants sur son territoire. 

L'exportation et l'importation de l'opium seront 
régies par des dispositions spéciales qui figureront 
dans le règlement commercial sus-mentioané. 

lie commerce de mer entre la Chine et l'Annam 
sera également l'objet d'un règlement particulier. 
Provisoirement il ne sera innové en rien à la pra
tique actuelle. 

Article 7.—En vuededévelopper.dans les condi
tions les plus avantageuses, les relations de com
merce et de bon voisinage que le présent traité a 
pour objet de rétablir entre la France et la Chine, 
le gouvernement de la République construira des 
routes au Tonkin, et y encouragera la construction 
de chemins de fer. 

Lorsque, de son côté, la Chine aara décidé de 
construire des voies ferrées, il est entendu qu'elle 
s'adressera à l'industrie française, et le gouverne
ment de la République lai donnera tontes les faci
lités possibles pour se procurer, ea France, le 
personnel dont elle aura besoin. Il est entendu 
aussi que cette clause ne peut être considérée 
comme constituant an privilège exclusif en faveur 
de la France. 

Art. 8. — Les stipulations commerciales du pré
sent traité et les règlements à intervenir pourront 
être revisés après un intervalle de dix ans révo
lus, à partir du jour de l'échange des ratifications 
du présent traité. Niais, au cas où, six mois avant 
le terme; ni l'une ni l'antre des hautes parties con
tractantes n'aurait manifesté le désir de procéder 
à la révision, les stipulations commerciales reste
raient ea vigueur pour un nouveau terme de dix 
ans, et ainsi de suite. 

Art. 9. — Dès que le présent traité aara été si
gné, les forces françaises recevront l'oidre de se 
retirer de Ke-Lung et de cesser la visite, etc., en 
haute mer. Dans le délai d'un mois après la signa
ture da présent traité, l'île de Formose et les Pesca-
dores seront entièrement évacuées. 

Art. 10. — Les dispositions des anciens traités, 
accords et conventions entre la France et la 
Chine, non modifies par le présent traité restent an 
pleine vigueur. Le présent traité sera ratifia, dès à 
présent, par S. M. l'empereur de Chine et après 
qu'il aura été ratifia par le président de la Répu
blique française, l'échange des ratifications sera 
fait à P, kiu dans la plus bref délai possible. 

Fait a Tien-Tain, le 9 juin 1885. 
(Suivent les signatures et les sceaux.) 

WWTM O l . LE CSRDWAL PltHV 
A L É O N X I I I 

VOsseroatore romano fait précéder la publica
tion de cette lettre de la note que voici : 

« A la suite de la publication faite par nous de 
U L e t t i e pontificale, S. Em. la cardinal Pitra a 
adressé au Saint-Père la lettre suivante, que, sur 
le désir de Sun Eminence, nous insérons. » 

Très Saint-l'ère, 
Prosterné aux piois de Votre Sainteté, je reste courbé 

sous votre main, devant 1» douleur du vicaire de Jésus-
Chriet. Cette peine est si haute que je ne puis penaer à 
oo qui me concerne, ai ce n'eat pour protester devant 
Dieu qu'au fond de mon cœur, je ne trouve.'que la sou
mission U plus entière aux reproches, aux avia, a toutes 
les paroles de votre lettre à S. £aa. le cardinal arche
vêque de Paria. 

Je déplore ce que Votre Sainteté déplore, je déaire ce 
qu'elle déaire, je condamne ee qu'elle condamne. 

J'ose remercier Votre Sainteté d avoit bien voulu ex 
primer l'un de aies plue viij lentimenU de répulsion con
tre lca commentaires qui out calomnié mes intentions 
Parmi oes commentaires, le plus intolérable, que je re
pousse avee le plus d'énergie, est de tn'attribuer une 
hostilité centre Votre personne sacrée, u» esprit d'oppo
sition contre lequel ma vie proteste depuis sept aus. Dana 
mou isolement toujours profond, dans mes habitudes 
constamment claustrales, je n'ai jamais eu d'autre parti 
que la sainte Eglise romaine, d'autre père que son Chef, 
d'autre passion que de servir l'une et l'autre dans la me
sure de mes forces, d'autre intérêt que de vivre et de 
mourir pour Dieu seul. 

Très Saint-Père, 
Je me sens impuissant a mieux exprimer ma soumis-

•ion a tous las ordres et s toutes les volontés de Votre 
Sainteté, qui voudra bien oublier ce qui n'a pas entière
ment dépends de moi, os qui ne peut, j'ose l'opérer, ef
facer toutes les preuves de dévouement que je me suis 
efforcé de donner et que je m'efforcerai toujours, Dieu ai
dant, de donner sans réserve. 

Que Votre Sainteté ne me refuse pas une bénédiction 
paternelle qui me soutienne dans cette douleur et me per
mette, aux pieda de Votre Sainteté, de déposer '.'hom
mage de la plus profonde et filiale vénération que je 
puisse humblement exprimer. 

Do Votre Sainteté, le plus respectueux, obéissant et 
dévoué serviteur et nie. 

t J.-B. cardinal PITBA, 
évèque de Porte 

St-Oalixte, 20 juin 1885. 
L'Osservatore romano publie également la lettre 

de Mgr Oaibsrt à Léon XIII. Nous extrayons le 
passage suivant ; 

A mesure que les forcée me reviennent dans ma conva
lescence et qu'il m'est permis de prendre connaissance 
des écrits qui se publient journellement, je vois avec une 
vive peine que cette union si nécessaire, commandée par 
les périls du moment, n'eat paa aussi réelle et aussi assu
rés que je l'avais espéra. H m* semble, d'après certaines 
polémiques plus ou moins voilées, qu'il reste des germes 
de division et d'opposition très regrettables, et je re
garde comme un devoir filial, d'en exprimer tout mon 
chagrin à Votre Sainteté. 

Dans la situation faite a l'Église en ce moment, en 
présence de oes hostilités redoutables auxquelles elle est 
en butte, tous lea boas chrétiens, les membres du clergé, 
les et êques surtout ot les dignitaires do l'Eglise, doivent 
se grouper auprès de la personne saeiée du Vicaire de 
Jésus-Christ, et, sous son inspiration et M direction, sou
tenir le bon combat aveo une persévérante fidélité, 

vaieat derrière le bine des ministres : < Il aura de 
mes nouvelles ee soir. Je vais lai envoyer dear 
li'innsne Demain, je lni trouerai la tunique ». 

Paris, 22 juin.— A l'issue de la séance, M. Ama
gat A constitué pour témoins MU. Paul de Cassa-
gnaé et Raoul Duval. De son côté, le ministre de 
la geerre a choisi M. Ballue et le général Gervais, 
ch°*~9\eaaa cabinet. . . , , ' 

Paris, 32 juin. — A la suite d'une entrevue entre 
les témoins, H a été décidé qne le général Campe-
non, n'ayant eu dans la pensé* aucune intention 
offensante et M. Amagat retirant alors sa parole, 
il n'y avait pas lien de donner suite à l'incident. 

Les opportunistes et l'amiral Courbet 
Parjs, 22 juin. — Le National dit que les oppor

tunistes préparent un contre-mémoire des révéla
tions de Courbet, dans le but d'atténuer l'ell -t de la 
publication de ses lettres. 

l isse proposent de publier, dit-il, dans un bat 
électoral, de nouvelles lettres datées d'avril, dans 
lesquelles l'amiral reconnaîtrait que Joies Ferry a 
conduit la campagne de Chine d'une façon irré
prochable. 

Elect ion d'un consei l ler général 
Le Mans, 22 Juin — M . Du gué do la Faucon

nerie, conservateur, a été élu conseiller général 
de Saiut-Calais (Sarthe). 

M. Paul Cambon 
On lit dans la Paine : 
« Nous disions, il y a quelques jours, qu'il était 

question, dans le monde politique, du remplace
ment de M. Cambon, ministre résident de Franoe 
à Tunis. 

» Tout naturellement, la nouvelle fat démentie 
par certains journaux intéressés aux affaires tuni
siennes. 

» Aujourd'hui, l'événement commence à démon
trer que nons étions bien informée, 

> Hier, dimanche, les membres les plus impor
tants de la colonie française à Tunis ont tenu une 
grande réunion, et, à l'unanimité, ont adopté an 
ordre du joar demandant le rappel immédiat de 
M. Cambon. 

» Pour parer le coup, le ministre a déjà com
mencé à faire volte-lace en se retournant contre 
son ancien protecteur, M. Jules Ferry ; mais on 
doute qae c t t e palinodie loi fasse obtenir grâce. » 

Les obsèques de l'amiral Courbet 

Paris, 22 juin. — On assure que l'amiral Jauré-
gnibsrry soulèvera, j u d i , au Sénat, la question 
des obsèques nationales de l'amiral Courbet. 

Lettre de Mgr Denne l à Mgr Guibert 
Paris, 22 juia. — Mgr Dennel, évêque d'Arras, 

a envoyé au cardinal Guibert une lettre d'adhé
sion à la protestation eoDtre la désaffection da 
Panthéon. 

L'aviso le s Renard » 
L'aviso la Moselle est rentré à Aden sans nou-

veirt» du Renard, qui est considéré oomme défiai-
tivoment perdu. 
Le paquebot la a France » en quarantaine 

Paris, 22 juin, — Le paqusbot la France, allant 
du Tonkin à Toulon, a été mis en quarantaine à 
Siogapore. L'état de santé de l'équipage est déplo
rable. 

Nouve l l e s de Rome 

Rome, 22 juin. — Hier, ont eu lieu, à Rome, des 
élections pour le renouvellement de vingt-quatre 
conseillers communaux et de six conseillers pro
vinciaux. 

Le comité cathodique a fait passer seJs* de ses 
candidats au conseil communal, dont cinq étalon*, 
portés exclusivement sur sa liste, et cinq de ses 
candidats, dont trois exduvement portés sur sa 
liste, au conseil provincial. 

Les candidats communs à la liste catholique et 
à la liste libérale avaient été admis sur U première 
comme partisans de l'enseignement de la religion 
dans les écoles. 

La concorde desélecteurs catholiques a témoigné 
de leur soumission aux conseils du Pnpa, conseils 
que Sa Sainteté vient de renouveler dans sa lettre 
à S. Em. le card nal Guibert. 

Cetta lettre, qui a été reproduite môme ] ar no 
certain nombre de journaux libéraux, produit une 
profonde impression. 

Le Saint-Père a reçu hier en audience 1, R P. 
Giulianelli, missionnaire, qui apportait la réponse, 
conçue en termes trè» favorables.de l'empereur de 
Chine à la Lettre pontificale qui lui recommandait 
les missionnaires. 

Assass inat d'an garde-forestier 

Aaxerre, 22 juin. — !.e girde-foresti»r Rave-
rat a été tué dans le bois d'Herbaux. 

Le nommé Bouchard, un dangereux braconnier, 
a été arrêté. 

L a mort de Liuv ing-PUuoc 

Paris, 22 juin. — Le gouvernement n'a reçu 
aucun avis officiel sur l'arrestation et la mort de 
Lluving-Phnoe. 

NOIVKLLES DU JOUR 
Un incident à la Chambre 

Paris, 22 juin. — 11 u'eM produit, an cours do la 
discussion da budget, pendant qae perlait M. Ama
gat, un incident des plus vifs. 

La député da Cantal ayant mis en cause l'ad
ministration de la guerre, le général Campenon a 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ dit à demi-voix : s II a de l'aplomb, celai-la ! C'est 
Tonkin et les provinces chinoises da Yunnan, de \ lai qui pourrait conduire l'armée ; il a assez de 
Kouang-Si et de Kooang Tong Ce règlement aère i toupet pour celai • 
élaboré par des commissaires qui seront nommée 
par les hautes parties contractantes, dans un délai 
de trois mois apiès la signature da prrsjent traité. 

Les marchandises taisant l'objet de ce commerce 
seront soumises à l'entrée et à la sottie entre le 

Vous êtes an insolent • a riposté M. Ama
gat 

« Vons m'en rendre*, raison », repartit le minis
tre dé la guerre. 

Pais, se tournant vers les députés qut.se tfba-

les masses énormes qui ont pesé sur lui. Il y a 
dix-sept ans, en 1868, on éprouva, en F r a n c , 
une angoisse toute pareille. En novembre de 
cette année, deux navires -de guepre français, la 
frégate la Juuon et Itaviso à vapeur le Monye, 
quittaient le port de Saigon, à peu d'heures 
d'intervalle, i^uelqugs jours après, la frégate 
rentrait, Son sans peine, remorquée par le va
peur Lucifer, mais désemparée, démolie pres
que et si malade, qu'elle fut aussitôt condam
née par les ingénieurs et dépecée. 

Ce qu'il y eu de vraiment remarquable dans 
ce terrible cyclone, c'est que le baromètre n'é
prouva pas une baisse considérable. MM. Zur-
cheret. Maryolle, dans un ouvrage très intéres
sant, Trombes et Cyclones, publié à, la librairie 
Hachette, il y a quelques années, racontent tou
tes les phases de cette tempête, d'après les ob
servations des officiers de la Junon.U est im
possible de rêver rien de plus terrible que cela, 
rien qui donne mieux l'idée de ces forces bru
tales de la nature et de leur déchaînement que 
l'on a, cependant, tant de moyens de prévoir 
aujourd'hui : 

« Remarquons, disent les auteurs de ce livre, 
que la Junon est restée pou de temps dans ce 
cyclone. En entrant, elle a trouvé lèvent au nord, 
et sa routa a été à l'est. La rapidité avec laquelle 
la brise a changé, montre que le rayon était petit 
et que la vitesse était lort grande. Le Alonge devait 
se trouver probablemenl de vingt à trente lieues 
plus au nord, et, par conséquent, il a dû passer 
par le centre. Ce malheureux bâtiment a probable
ment sombré sous les énormes vagues qui y étaient 
soulevées. On a fait fouiller toutes les côtes, d\ns 
ces parages, par les navires de guerre; les cour
riers ont apporté des nouvelles des directions les 
plus diverses, sans transmettre aucun indice. On 
a ea, des autorités annamites, les renseignements 
les plus détaillés sur les pertes causées par l'oura
gan; mais rien ne s'y rapportait au llonge. » 

Il est probable que le Renard a sombré dans 
les mêmes conditions, d'une façon tout à fait 
foudroyante, sinon, dans la mer étroite où il 
naviguait, on eût retrouvé des épaves et peut-
être des cadavres. La côte, explorée en tous 
sens, n'a rien laissé voir, les télégrammes n'ont 
rien appris, et nous sommes en présence d'un 
fait extrêmement rare, la perte totale d'un na
vire de l'Etat. Avant le Monye, disparu on ne 
saura jamais où, la frégate la Sémillante, qui 
transportait des troupes en Crimée, s'était ef
fondrée dans la détroit de Bonifacio. Mais, on 
connut l'endroit môme, presque précis de la 
ruine. On retrouva des épaves, on retrouva 
des cadavres, et bien que le déastre fût aussi 
complet, le mystère ne planait point sur cet in-
commen.sur»hlw.naufrage. La Sémillante s'était 
effondrée, pulvérisée à un endroit précis, sous 
les yeux peut-èlre des gens de la côte. 

Ici, rien de pareil. Le cyclone a saisi sa 
proie, on ne sait où, dans un rayon assez consi
dérable. On ne reverra rien probablement du 
Renard, comme on n'a rien revu du Monye. Oes 
hommes vaillants et pleins de vie ont été en
gloutis, sans résistance possible, entre l'espace 
d'un matin à un soir, convaincus d'avoir les 
pieds sur un navire indestructible, tués aussi 
brutalement peut-être, et c'est à désirer, que 
par un coup de foudre. Ces naufrages comp'ets 
sont très rares. Il faut, pour que la mer soit 
aussi vorace, un concours de circonstances im
possible à prévoir, car les officiers du Renard, 
en faisant route, savaient très bien qu'ils al
laient au-devant de la tempête et croyaient 
peut-être arriver à destination avant son dé
chaînement.. Si c'est cela, l'erreur k u r aura 
coûté cher et cher aussi à la France. Mais mou
rir à la mer, pour un marin, c'est mourir à l'en
nemi, un ennemi implacable et traître, avec le
quel il n'y a point de traités d'alliance pos
sible. C'est la bataille éternelle de l'intelligence 
contre la force brutale encore invaincu», et 
ceux qui succombent dans cette lutte comme 
ceux qui meurent sur le champ de bataille, ont 
également bien mérité de la patrie. 

LA PERTE DU «RENARD» 
L'aviso le Renard est perdu. Une centaine 

d'hommes, équipage et officiers, voilà !a nou
velle proie de la mer. La perte matérielle n'est 
pas considérable. Le Rendra était un vieux na
vire sur les qualités duquel les gens spéciaux 
n'élaieut même pas très bien renseignés. Une 
notice de l'amiral Paris, dans l'Album </-' la S M -
rine française, publié par les soins de M. Lié-
bert, photographe, fait remonter sa mis" à l'eau 
jusqu'en 1846. Si c'est exact, quarante ans 
d'existence pour un navire, c'est beaucoup, et 
peut-être alors ne présentait-il pas les condi
tions de résistance voulues. 

Il y a, dans ce terrible naufrage, une chose 
qui parait vraiment extraordinaire, c'est la 
méconnaissance de l'état atmosphérique et du 
danger au devant duquel on courait forcément. 
Il s'agissait de douze heures de traversée, tout 
simplement. A-t-on cru pouvoir les accomplir 
avant le déchaînement ? S'est-on dit qu'il était 
possible, de lutter contre un bouleversement 
qui devait être annoncé par le baromètre? On 
ne sait. Mais il est probable qu'on est parti un 
peu à la légère, confiants dans les qualités de 
la machine, sans s'inquiéter de l'étrotlesse 
d'une mer qui, bouleversée, ne paraît dange
reuse que pour les navires à voiles. La vapeur, 
daus certaines circonstances, donne peut-être 
trop d'audace ou trop de conliance. Il n'en est 
pas moins vrai qu'un navire, doué des plus 
grandes qualités spéciales, est à la merci d'un 
accident, si sa chaudière éclate, si ses feux 
sont noyés, si son arbre de couche se rompt. 

Le Renard aura subi certainement l'une quel
conque de ces avaries, et s'est trouvé, en moins 
de temps qu'il n'en faut pour l'écrire, à la 
merci de la bourrasque. Saisi, sans résistance, 
par une mer démontée, il est tout probable 
qu'il aura sombré instantanérripnt, englouti par 

dépenses ont été omises, notamment l'occupation 
de la Tunisie et l'expédition du Tonkin, et, qu'en 
défintif, le déficit est de 307 millions. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain 
pour la (Dite da discours de M. Amagat. 

La séance est levée. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LES SOIES DU JAPON. — Le Moniteur officiel du 

commerce publie deux rapports sur les transac
tions entre le Japon et l'Europe. 

L'un de ces rapports, adressé à son gouver
nement par le consul-général de Suisse à Yoko
hama, constate que, il y a quelques années, 
l'Angleterre était l'entrepôt des soies asiatiques; 
maintenant les fabricants s'adressent directe
ment au Japon. Aussi Lyon a-t-il presque com
plètement remplacé Londres. Eu 1884, il a été 
expédié pour la France, l'Italie, etc . , 11 .163 
balles de soie brute,pour les Etats-Unis, 10.686 
et pour l'Angleterre seulement 435 balles, tan
dis que les années précédentes, l'envoi pour 
cette contrée dépassait 4.000 balles. 

Dans le second rapport, l'auteur, M. L. de 
Lalande, gérant du consulat de France à Yoko
hama, déclare ceci : 

« Je ne veux que constater avec regrets, au 
point de vue même de ces intérêts, en même 
temps que de notre amour-propre national, la 
disparition presque complète de maisons fran
çaises sur le marché des soies du Japon. On se 
trouvera en présence de cette anomalie écono
mique, qu'on a eu trop souvent l'occasion de 
signaler, que la France, qui reçoit et emploie la 
plus grande partie des soies de ce pays, n'a plus 
ici qu'une seule maison française qui les ex 
porte, et encore celle-ci n'a-t-elle pas d'impor
tance. Toutes les autres appartiennent aux na
tionalités étrangères, anglaise, américaine, 
suisse ou allemande; et non seulement ce sont 
elles qui expédient sur notre marché de Lyon, 
soit pour leur propre compte, soit en participa
tion, mais c'est encore à elles que sont envoyés 
les ordres d'achats à la commission pour l'ali
mentation de notre fabrique. 

• Par contre,et cela rend d'autant plus étran
ge l'absence au Japon de maisons françaises 
traitant la soie, la plupart des maisons étran
gères, qui s'occupent de cet article, ont des 
acheteurs ou inspecteurs français., demandés 
par elles, ou imposés par leurs correspondants 
de France. On tient à ces acheteurs, en raison 
de la confiance qu'ils inspirent de leur expé
rience et de leur connaissance de la matière. 
Ce n'est pasrsans tristesse qu'if faut constater 
qu'à cela se borne ici le rôle de notre pays et 
de nos nationaux >. 

C'est principalement sur ce point que devrait 
se porter l'attentioa du commerce, et tout par
ticulièrement celle de la Société d'encouragement 
pour le commerce d'exportation. Celte derrière 
pourrait, à cet e»gard et sans trop tarder, ren
dre d'utiles services. S'il est constant q'i'on 
choisit, de préférence, des jeunes gens français 
chargés d'inspecter la soie, et de garantir les 
achats, il faudrait accorder plus de crédit à C"s 
jeunes gens, pour les transformer en représen
tants en nom de maisons françaises au Japon. 
C'est le seul moyen pratique de se délivrer de 
la tutelle étrangère. 

La thermomètre WARDAVOIR-KO6L, ras Bsqaer-
moise, 61, à Lille, marquait : 
Lundi 22 juin, 7h. soir,(au-dessus deû), 16c8 "0 
Mardi 23 — 7b.mat.(au-de*sasde0), 14e® lo 

— s — 2 h. soir,(au-dessusde 0), 2:J"8 10 
Baromètre, 760 T* 

) 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
• N «si eomssméuti larticslien «t air III SftCLii) 

Séance du lundi 22 jum 1885 
Présidence de M. PHILIPPOTBAUX, vice-président. 

La séance est ouverte à deux heures. 

T r a i t é d e p a i x a v e c l a C h i n e 
M. de Freyc inet , président du conseil, dépose 

le projet de ratification do traité de paix avec la 
Chine. 

Cris .- Lisez 1 
M. de Freyc inet donne lecture de l'exposé des 

motifs qui constatent l'affermissement de notre 
protectorat sur l'Annam, sa reconnaissance par la 
Chine, l'établissement de relations commerciales 
et de voies de cominanication entre la Chine et le 
Tonkin. 

U donne ensuite lecture da dispositif, puis, fait 
remarquer les améliorations que présente le nou
veau traité sur l'ancien. 

Il demande l'argance, qui est déclarée, mal
gré l'opposition de M. Cunéo d'Ornano. 

L a c a i s s e d e s é c o l e s 
e t l e s c h e m i u s v i c i n a u x 

L'ordre du jaur appelle la discus^io-i da projet 
de loi rectificatif de M. Sadt-Carnot, relativement 
à la caisse des écoles et aux chemius vicinaux. 

M. Dhainaut critique vivement tes ri lances de 
la République. Le déficit va croissant. DJS impôts 
nouveaux sont inévitables après les élections gé
nérales. 

Il appartient à la droite de dévoiler la vérité. 
(Applaudissements à droit* et sur quelques ban^s 
da l'extrême gauche.) 

L'orateur dénie à la gsîuehele droit de l'applau
dir. (Bruit ) 

M. Paul de Cassagnae erie : Vous avez fait 
une caverne de votre commission du budget. 

Il est rappelé à l'ordre. 
M. Dhainaut poursuit ses critiques. U montre 

les dépenses d<-i caisses vicinal *s et dîs écoles, les 
expéditions coloniales, etc. La déficit atteint main
tenant le chiffra de 391,000,000. 

La cause de ce défiuitest la gestion républicaine. 
La faute en revient à la majorité,qu'on peut appe
ler la majorité du déficit. 

L'orateur, avec chiffres à l'appui, établit nette
ment la situation financière, ajoutant qu'elle ne 
peut pas durer ot qa'eile en est au point où il faut 
transiger avec les créanciers. 

Si la F.-ancocst assez riche, dit-il, pour payer 
sa gloire at réparer roi riésa*tres, elle ne l'est paa 
assez peur payer la République. (Applaudissements 
répété-.) 

M. Ausagat déclare que c'e»t en sincère répabti-
»in qu'il veut examiner la situ ti ion financière et 

i constate que, dans le budget da 18*5, plagiante 

IRONIQUE mm 
H O U B A I X 

La chambre de commerça a réclamé, à diver
ses reprise?,da la Compagnie do Nord, la faoalté de 
prendre, à Ronbaix, des billets d'aller et retour 
pour les destinations pour lesquelles la gare da 
Lille en délivre. 

La chambre, allant au devant d'une objection 
qui lui a d-jà été faite, disait que la Compagnie 
ne peut pas se rendre compte d'un nombre quel
conque de voyageais, puisque ceux-ci sont ame
nés aujourd'hui à prendre des billets pour Lille 
d'abord et ensuite de Lille aller et retour, pour di
verses autres destinations. — C'est doobb embar
ras pour tout le monde. 

Voici ce que répond la Compagnie du Nord : 
< Paris, 19 juin 18^5. 

> Monsieur le président, 
» Par votre lettre du 10 de ce mois, voua ncui 

> avez fait l'honneur de nous demander, au n o i 
» des industriels de la villa deRoubaix, s il serait 
» possible de mettre la gare da cette localité en 
s relation, au moyen de billets J'alldr et retour, 
» avec les g très ponr le-qujlles Lille délivre d s 
» billets de l'espèce. 

» Vous savez, Monsieur le président, qua la 
» compagnie du Nord a pour règle da créer dos 
» billets d'aller et retour entre deux localité', 
» lorsque le mouvement de* voyageurs entre c.:S 
» deux points atteint le chiffre da 10,000 par un 
> dans les deux sens ; par application de cette 
» rèsîle, la gare de Roubuix émut actuellement des 
» billets d'allor ot retour pour Armentières, Ar. 
m ras, Bé/hune, Boulogne,Calais, Cambrât (Nor->), 
i Croix-Wasquehal, Douai, Dunkerque, | s R # > l 
» Hazebrouck, Lille, Mouscron, Huait-Orner, l'our-
s coaig et Valenciermes, et nous so.nni.-s disposés 
• à appliquer c t t e faveur à d'autres relations, - a 
s fur et à mesure qae le m >• veinant des voy i-
> geurs attendra le minimum indiqué. > 

A u x tramways . — Nous noas faisons l'écho 
des plaintes nombreuses qae noas avons entendues, 
hiar,sur la Grande Place de Lille, à partir de cinq 
heuiej et demie 

Un car à vapeur, doat la machine portait l'ins
cription : Lion-d'Oe, stationnait, à citte l i enr- l i , 
en face du Café Gambrinus. Or, ctiauun le sait, à 
l'heure et à la demie, ce n'est pas le car du déprH 
qui doit se trouver sur la Grandî-Plac-», ma'g bien 
le tramway de Roubaix. 

Des voyageurs ont demtndé an conducteur s'il 
y avait du retard dans le départ de* cars. 

Le machiniste et le conducteur oat répondu affir
mât îvemant.en ajoutant que le tramway à destina
tion deRoubaix partirait un quart d'heure p m 
tard. 

Vingt minutes après, une machine portant l'in
dication : Place de Roubaix, est arrivée avee denx 
voitures, mais les voyageurs ahur.s ont appris que, 
malgré la susdite indication, et malgié tes deux 
vo'tur»s, ce tramway fusait seulement la service 

I de la banlieue. 
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